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1929

Règlement
sur les attributions des greffiers des tribunaux
Erratum

L'article 5, 2e alinéa doit être corrigé de la manière suivante:
2 Si des circonstances spéciales l'exigent, le président du tribunal
peut, à titre exceptionnel, charger dans d'autres cas également un
employé du greffe de la tenue du plumitif. Il est en outre autorisé
dans tous les cas à s'adjoindre un candidat juriste, si le niveau de sa
formation le permet. L'engagement d'un employé du greffe ou d'un
candidat juriste doit être annoncé à la Direction de la justice et à la
Cour suprême.
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